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DOCUMENT EXPLICATIF SUR  

LA NORME GÉNÉRALE  FAIRTRADE  

Cas des travailleurs salariés 
 

 
          Coopératif de vin certifié Fairtrade en Afrique du Sud. Photo: MaxHavelaar Hollande 
Le présent document peut être utile aux membres d’une instance 

paritaire, aux dirigeants en charge de Fairtrade dans une 
plantation ou aux négociants. 

Il a pour objet de vous aider à comprendre la norme générale 
Fairtrade appliquée au cas des travailleurs salariés. Il serait utile 

de vous munir d’une copie de la norme afin de pouvoir vous y 
référer à mesure que vous avancez dans la lecture du présent 

document. 

Le présent document ne fait pas partie de la norme et ne fera pas 
l’objet d’un test. 
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Fairtrade, une alternative pour les ouvriers des pl antations et 
des grands domaines 
 

« Fairtrade a pour mission de profiter à ceux qui éprouvent des difficultés pour 
écouler leurs produits sur le marché international et, lorsqu’ils parviennent à le faire, 
de les amener à faire du commerce de manière responsable et rentable.   
Fairtrade procure des avantages comme l’accès aux marchés, ce qui a pour effet 
d’accroître les ventes et d’augmenter les recettes, elle assure aussi des activités de 
conseil et de soutien.  
Les producteurs sont censés utiliser ces avantages pour renforcer l’aptitude de leur 
organisation à faire du commerce de manière responsable et à respecter et améliorer 
le mode de vie de ceux qui travaillent avec eux, les communautés au sein desquelles 
ils travaillent et l’environnement.  
Ces avantages permettront également à tous les travailleurs salariés d’améliorer 
leurs conditions de vie et de travail et celles de leurs communautés. » 

 

Portée 
Par le biais de leur entreprise, les travailleurs,  peuvent participer à Fairtrade s’ils sont 
constitués en syndicats. L’entreprise doit être prête à aider les travailleurs dans leur 
développement et à partager avec eux les gains supplémentaires que Fairtrade doit 
rapporter. Ces entreprises doivent respecter la norme générale Fairtrade de l’Organisation 
internationale des étiqueteurs du commerce équitable (Fairtrade Labelling Organisations 
International, FLO) appliquée aux travailleurs salariés.  
 
Le terme « travailleurs » fait référence à tous les travailleurs, y compris les travailleurs 
migrants, temporaires, saisonniers, sous-traités et permanents. Il ne s’arrête pas aux seuls 
travailleurs de terrain, mais s’étend à tous les autres salariés, par exemple les agents qui 
travaillent dans l’administration de l’entreprise. Ce terme se limite aux membres du personnel 
qui sont susceptibles d’adhérer à un syndicat et exclut normalement les dirigeants de rang 
moyen et supérieur.  
 
La norme dont parle le présent document s’applique à toutes les entreprises qui emploient 
des salariés (fermes, plantations, usines, industries manufacturières, etc.) pour peu qu’il 
existe une norme Fairtrade spécifique à leur produit.  
 
L’importance requise en matière d’organisation, de gestion et de documentation dépend de la 
taille (c’est-à-dire du nombre de salariés) de l’entreprise. Quelques unes des clauses relatives 
aux exigences donnent des orientations dans ce domaine.  
 
Si vous n’avez pas recours à des salariés pour faire fonctionner votre exploitation et si vous 
faites partie d’une organisation de petits exploitants agricoles, vous pouvez être couvert par la 
norme appliquée aux petits exploitants agricoles. Consultez le Document explicatif sur la 
norme Fairtrade appliquée aux organisations de petits exploitants agricoles.  
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Références 
Les normes FLO respectent un certain nombre de normes et de conventions 
internationalement reconnues , notamment celles de l’Organisation internationale du 
travail (OIT) .  
 
De même, la FLO exige des organisations de producteurs et des entreprises qu’elles 
respectent le plus strict des instruments suivants : la législation nationale  ou les normes 
internationales.  
 
Les normes générales  de la FLO s’appliquent à toutes les situations, quel que soit le produit, 
à moins que la norme spécifique du produit ne soit plus stricte. Les normes  FLO spécifiques 
aux produits  s’appliquent par ailleurs à la norme générale et concernent un produit ou 
groupe de produits spécifiques.  
 

Structure de la norme 
La norme comporte deux séries d’exigences  au vu desquelles les entreprises sont de fait 
inspectées : 

�  les exigences minimales , que toutes les entreprises doivent respecter dès qu’elles 
adhèrent à Fairtrade 

�  et les exigences de progrès,  lesquelles ont trait aux domaines et aux délais dans 
lesquels les entreprises sont censées réaliser des améliorations.  

 

Les exigences minimales  sont celles qui permettent de s’assurer que : 

�  les avantages conférés par Fairtrade profitent aux travailleurs ; 

�  l’entreprise et ses salariés ont des potentialités de développement ; 

�  le système Fairtrade peut être efficace et peut aboutir au développement. 

 
L’importance des améliorations et la rapidité avec laquelle elles sont réalisées, telles qu’elles 
apparaissent dans les exigences de progrès , varieront selon l’entreprise et dépendront du 
niveau des avantages économiques qu’elle reçoit de Fairtrade et de sa propre situation. Les 
exigences de progrès spécifiques à chaque entreprise seront communiquées après 
certification.  
 
La norme se présente sous forme d’un tableau; voir page suivante pour de plus amples 
détails.  
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Structure de la norme 
Chaque section commence par une déclaration introductive  qui décrit l’objectif de la section 
et cite les conventions pertinentes de l’OIT.  
 
Suivent deux colonnes ;  
celle de gauche comporte la formulation de la norme proprement dite,   
celle de droite explique les objectifs des clauses et donne des orientations .  
 
 

                            
                      Déclaration introductive 
 
Objectif de la section: 
 
Convention OIT: 
 
 
        Exigences minimales 
 
 
 

Cette colonne 
comporte la 
formulation 
proprement dite 
des exigences 
prévues par la 
norme 

 
 

 
 

Cette colonne précise 
ce que ces exigences 
tentent de réaliser (les 
objectifs) et donne des 
orientations 

 
 

 
       Exigences de progrès 
 
 
 

Cette colonne 
comporte la 
formulation 
proprement dite 
des exigences 
prévues par la 
norme 

 
 

 
 

Cette colonne précise 
ce que ces exigences 
tentent de réaliser (les 
objectifs) et donne des 
orientations 
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Les objectifs qui figurent dans la colonne de droite peuvent aider l’entreprise à s’auto-évaluer 
et permettent à l’organe de certification de décider si la norme est respectée. Pour respecter 
la norme, il importe non seulement de respecter les exigences, mais aussi d’atteindre 
l’objectif. Car cela permet de s’assurer que l’on est en train de respecter non seulement la 
forme, mais aussi le fonds de la norme.  
Le cas échéant, la FLO sortira de nouvelles lignes directrices relatives à des éléments 
spécifiques.  
Les lignes directrices de la FLO font partie de la norme à laquelle elles font référence. 

 

 

 

La norme Fairtrade à l’intention des organisations qui 
emploient des travailleurs salariés 

 
La norme comporte deux parties : 

1. les exigences minimales auxquelles il faut satisfaire avant de pouvoir obtenir la 
certification Fairtrade ; 

2. les exigences de progrès qui vous disent ce qu’il faut améliorer ou introduire après 
l’obtention du certificat. 

 
Les exigences détaillées se trouvent dans le document intégral de la norme; nous en 
donnons ici un aperçu sommaire. 

Résumé des exigences minimales 
Nous donnons dans ce qui suit, sous forme sommaire, les principales actions qu’il convient 
de réaliser pour obtenir la certification Fairtrade dans le cadre de cette norme.  
Ce ne sont pas là toutes  les actions que vous devez entreprendre, car pour les connaître 
toutes il vous faudra prendre connaissance de la norme dans son intégralité. 
 

Exigences minimales en matière de développement soc ial  

Potentiel de développement et renforcement des capacités 
Il faut que les gens voient que vous prenez au sérieux la responsabilité d’entreprise . Ce 
qui signifie que vous devez pouvoir montrer que vous avez déjà commencé à vous intéresser 
aux questions minimales citées dans la norme, telles que la santé et la sécurité et les 
conditions de travail. Cet engagement doit également apparaître dans les missions ou les 
documents stratégiques de votre entreprise.  
 
Vous devez nommer un cadre supérieur chargé  de superviser l’engagement de l’entreprise 
en matière de commerce équitable et les résultats qu’elle réalise dans ce domaine.  
 
Vous devez montrer que vous consacrez, et que vous continuerez de consacrer, du temps 
pour que les membres du personnel prennent connaissance de Fairtrade et que certains 
d’entre eux puissent participer à la mise en place et à la gestion d’une instance paritaire . 
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Cette instance paritaire constitue une très bonne modalité pour la formation du personnel, de 
même qu’elle permet de gérer la prime Fairtrade.  
 
Vous devez vous entendre sur le fait que les recettes issues de Fairtrade serviront à renforcer 
le développement social et économique des ouvriers.  
 
Vous devez également montrer que vous disposez des équipements de base pour 
pratiquer le commerce international . Citons parmi ces équipements : le téléphone, le 
télécopieur, l’accès à l’Internet, les équipements de traitement, de stockage et de transport, 
les licences d’exportation, etc.  
 

 

Absence de discrimination 
La discrimination n’est absolument pas tolérée .  
Ce qui signifie que vous ne pouvez pas recruter ou promouvoir les gens ou accorder des 
avantages sur la base de très nombreux critères.  
Il s’agit entre autres des critères suivants: la race, la couleur, le sexe, l’orientation sexuelle, le 
handicap, l’état civil, l’âge, la religion, les opinions politiques, l’adhésion à un syndicat, 
l’origine nationale ou sociale. 
Il convient de traiter les gens seulement sur la base de leur aptitude à faire le travail. Vous 
devez aussi montrer que vous ne tolérez pas les comportements menaçants ni aucune forme 
d’abus sexuel.  
 
En cas de plaintes de ce genre, vous devez convenir de ne pas les punir en vous refusant de 
les promouvoir ou en les congédiant.  
 

La liberté de travail  
Vous ne pouvez recourir à aucune forme de travail forcé ou à aucune main d’œuvre 
contrainte ou carcérale. Les travailleurs doivent être libres de quitter l’entreprise à tout instant, 
après un délai contractuel normal.  
Vous ne pouvez pas faire travailler des enfants de moins de 15 ans.  Toutefois, dans le 
cas où des enfants travaillent, il existe des dispositions détaillées sur la manière d’y faire face 
dans un délai déterminé, afin que les enfants ne soient pas congédiés brusquement.  
Tout travail susceptible d’être dangereux, par exemple la manipulation de produits chimiques, 
ne peut être confié à des travailleurs de moins de 18 ans. 
Vous ne pouvez pas forcer le conjoint d’un salarié à travailler pour vous aussi. Ils doivent 
pouvoir décider librement s’ils souhaitent travailler ailleurs s’ils le souhaitent. 
 

Liberté d’association et négociations collectives 
Vous devez montrer par écrit et par votre façon de travailler que, pendant les deux dernières 
années, vous avez reconnu le droit de tous les travailleurs à s’organiser  et d’être à 
même, en tant que groupe, de négocier leurs conditions de travail avec vous .  
Vous devez autoriser les syndicats et les représentants élus à accéder aux travailleurs sur 
leur lieu de travail et vous devez rencontrer ces organisations de manière régulière si elles 
ont été choisies par les ouvriers pour les représenter.  
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Conditions d’emploi  
Tous les travailleurs doivent travailler dans des conditions d’emploi  équitables.  Vous 
devez payer les mêmes salaires ou des salaires plus élevés que ceux prévus par la 
législation nationale ou les accords sur les salaires minimums. Vous devez également 
déclarer que ces salaires sont valables pour tous les postes.  
Tous les travailleurs doivent avoir des contrats et vous devez payer les salaires régulièrement 
selon la méthode convenue. Les conditions à inclure dans le contrat figurent dans la version 
intégrale de la norme.  
 
 
Santé et sécurité au travail  
Vous devez, dans la mesure du possible, minimiser les risques susceptibles de menacer la 
santé et la sécurité de vos travailleurs. Vous devez avoir une politique dans ce domaine et 
vous devez établir la liste de toutes les choses susceptibles de présenter un danger et dire ce 
que vous faites pour y remédier. Vous avez besoin d’un cadre supérieur chargé de la santé 
et de la sécurité  et vous devez sensibiliser les travailleurs  aux principaux risques et les 
former à travailler en toute sécurité . Vous devez aussi disposer d’équipements de soins 
d’urgence. 
Vous devrez fournir aux travailleurs de l’eau potable et des toilettes dotées de chasses d’eau.  
Il faut aussi leur fournir tout vêtement ou équipement susceptible de garantir leur sécurité au 
travail.  
Les produits chimiques doivent être stockés et utilisés en veillant à la sécurité. 
Les locaux doivent être sûrs pour ceux qui y travaillent, bien aérés et doivent être dotés 
d’alarmes incendie, d’issues de secours et d’équipements de lutte contre le feu.  
 
 

Développement économique  
Fairtrade espère réaliser le développement économique par des moyens divers.  
L’accroissement des ventes  de produits en est un. Le fait que ces ventes soient faites au 
prix minimum ou à un prix supérieur qui doit couvrir le coût de production  en est un 
autre.  
Mais la vente des produits Fairtrade permet aussi d’obtenir une prime. Cette prime Fairtrade  
servira à améliorer la situation des travailleurs, de leurs familles et de leurs communautés.  
 
Les décisions relatives à l’utilisation de la prime sont prises par des instances paritaires. Ces 
dernières sont constituées de travailleurs élus et de quelques dirigeants. La confiance, les 
compétences et l’expérience acquises par les travailleurs dans la gestion et l’utilisation de la 
prime doivent également se traduire par un surcroît de développement économique.  
 
Les documents explicatifs et d’orientation disponibles auprès de la FLO contiennent des 
quantités importantes d’informations utiles concernant la mise en place et la gestion des 
instances paritaires.  
 

Exigences minimales en matière de développement éco nomique 
Tous les travailleurs de l’entreprise sont membres de l’Assemblée générale . C’est à cette 
assemblée qu’« appartient » toute somme d’argent ou bien générés par la prime. Il est peut-
être nécessaire de la constituer en organe « officiel » ou « légal » pour qu’elle puisse avoir un 
compte bancaire, etc.  
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L’Assemblée générale élit parmi les travailleurs des représentants qui constitueront la 
majorité de l’instance paritaire . Les dirigeants désignent leurs propres représentants à 
l’instance paritaire. Cette instance paritaire consulte les travailleurs et prend des décisions 
concernant l’utilisation de la prime.  
 
La composition de l’instance paritaire doit refléter les différents types de travailleurs  dans 
l’entreprise. Si l’entreprise compte un grand nombre de femmes ou de travailleurs  
saisonniers, l’instance paritaire comportera elle aussi un grand nombre de femmes ou de 
travailleurs saisonniers.  
 
 
L’instance paritaire doit se doter d’un Plan de travail  pour l’année et doit rendre compte aux 
travailleurs de ses décisions et de ses actions. Le plan de travail précise le montant de la 
prime perçue, le(s) projet(s) retenu(s) classés par ordre d’importance. Il précise aussi le 
budget estimatif du/des projet(s) retenu(s) et quand ils seront mis en oeuvre.  
 
L’instance paritaire se réunit régulièrement  et pendant les heures de travail . 
 
L’instance paritaire contrôle le compte bancaire  de l’Assemblée générale et a des 
responsables  (tels qu’un trésorier et un président de séance) qui bénéficient d’une formation 
pour s’acquitter de leur tâche.  
 
Les détails relatifs à la prime et au fonctionnement de l’instance paritaire figurent dans le 
Manuel de la FLO, les Lignes directrices relatives à l’instance paritaire et le Document 
d’orientation concernant la prime et l’instance paritaire.  
 
 

Développement environnemental  
Vous devez protéger l’environnement  qui entoure votre lieu de travail et faire de cette 
protection un mode de vie pour votre entreprise.  
 
Vous êtes censé mettre au point, mettre en oeuvre et assurer le suivi d’un plan 
opérationnel . Ce plan doit assurer l’équilibre entre la protection de l’environnement et de 
bons résultats pour l’entreprise.  
Vous êtes tenu de ne pas utiliser, intentionnellement, des produits qui contiennent des 
organismes génétiquement modifiés (OGM) . Vous êtes aussi encouragé à oeuvrer pour 
l’obtention de la certification organique .  
 
Il faut contrôler l’environnement à tout instant. Vous devez vous doter d’un Système de 
contrôle interne [0] (SCI)  et l’utiliser. Ce qui signifie que vous devez vous préoccuper des 
effets que vos activités ont sur l’environnement. Vous devez ensuite mettre au point un plan 
pour atténuer ces impacts et continuer à vérifier que ce plan est mis en oeuvre.  
 

Exigences minimales en matière de développement 
environnemental 
Vous devez vous conformer aux normes nationales et internationales en matièr e de 
manipulation de produits chimiques . Vous devez vous assurer que vous protégez 
l’environnement naturel qui entoure votre lieu de travail. Cette protection concerne entre 
autres les zones humides naturelles, les forêts vierges et les autres écosystèmes à grande 
valeur écologique et aussi les problèmes liés à l’érosion et à la gestion des déchets.  
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Il existe des listes de produits chimiques que vous ne devez pas utiliser,  comme les 
pesticides qui appartiennent à la classe 1 a+b de l’OMS, les pesticides portés sur la liste des 
« douze salopards » du réseau d’action pesticides et les pesticides qui figurent sur la liste de 
la procédure de consentement informé préalable de la FAO/FNUE ainsi que les mises à jour 
de ces listes.  
Il existe aussi un petit nombre de produits chimiques qui ne sont pas autorisés par la norme 
FLO pour certains produits.  
La liste des produits chimiques que vous n’êtes pas autorisé à utiliser figure dans une annexe 
de chacun des ensembles de normes Fairtrade.  
 

 

Exigences de progrès 
Les exigences ci-dessus sont les exigences minimales.  
Chacune des sections ci-dessus a aussi des exigences de progrès; avec chaque année qui 
passe donc, l’entreprise doit montrer qu’elle améliore  sa façon d’aborder le 
développement social, économique et environnemental.  
Chaque année, des objectifs seront fixés pour l’entreprise et les progrès vérifiés par les 
inspecteurs de la certification. 
On trouvera dans la version intégrale de la norme des exemples de progrès qu’il est 
nécessaire d’accomplir. 
 
 


